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de cette hausse dans le taux annuel
d'augmentation accusé par l'indice général (4,1 %)
atteint 1,0 point de pour-cent. Par ailleurs, on

a constaté des augmentations de prix des
combustibles solides et des relèvements de
tarifs de quelques centrales électriques.
Le mouvement ascendant de l'indice du groupe

transports et communications résulte
en premier lieu de prix plus élevés pour
l'essence qui ont dépassé de 2,1 % le niveau
précédent et de 13,8% celui auquel ils
s'inscrivaient l'année précédente à pareille
époque. Ils ont contribué à la hausse de l'indice
général à raison de moins de 0,1 % par
rapport au mois précédent et de 0,4 % point
de pour-cent par rapport au même mois de
l'année précédente. En outre des prix plus
élevés pour les automobiles d'occasion et les
relèvements de tarifs de services d'entretien
des voitures de tourisme se sont aussi fait
sentir. Par ailleurs, les prix de l'huile pour
moteurs et des pneus ont légèrement
augmenté.

Des relèvements de tarifs hospitaliers et de
tarifs de prestations médicales dans différents

cantons ont été les causes décisives de

la progression accusée par l'indice du groupe
santé et soins personnels.
Si l'on prend ensemble les modifications
accusées par les prix du mazout et de
l'essence, on constate qu'elles ont contribué à
raison d'un peu plus de 0,1 % à la progression

de l'indice total par rapport au mois
précédent (+ 0,5 %) ; d'une année à l'autre, la

part du renchérissement du mazout et de
l'essence à la hausse de l'indice suisse des
prix à la consommation (+4,1 %), atteint 1,4
point de pour-cent. Sans ces augmentations
des prix du mazout et de l'essence, l'indice
suisse des prix à la consommation aurait
progressé de 0,4 % au lieu de 0,5 %, en avril
1980, et son niveau dépasserait de 2,7% au
lieu de 4,1 % le niveau qui était le sien une
année auparavant.

En raccordant à la nouvelle série d'indices
l'ancienne série calculée sur la base de 100
en 1966, on obtient, pour le mois d'avril 1980.
un indice de 181,3 points.

Office fédéral de l'industrie,
des arts et métiers
et du travail

Administration de l'ADIJ et rédaction
des «Intérêts de nos réglons»

Rue du Château 2, case postale 344
2740 Moutier 1, © 032 9341 51

Rédacteur responsable:
Frédéric Savoye, Saint-lmier

Secrétaire: Teresina Hagmann

Abonnement annuel : Fr. 25.—
Prix du numéro: Fr. 2,50
Caisse: CCP 25-2086

ORGANES DE L'ADIJ
Direction

Président: Frédéric Savoye, 2610 Saint-lmier
® bureau 032 9341 51 privé 039 41 31 08

Secrétaire: Teresina Hagmann
© 032 9341 51

Membres: Rémy Berdat, 2740 Moutier
© 038 51 51 75 privé 032 93 21 54
Jean Jobé, 2900 Porrentruy. © 066 661777
Marcel Houlmann. 2515 Prêles
© bureau 038 51 31 21 privé 032 8521 96

132


	[Impressum]

